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Gouvernement du Québec

Décret 1581-2021, 15 décembre 2021
Concernant la nomination de membres indépendants 
du conseil d’administration du Conseil des arts et des 
lettres du Québec

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 5 
de la Loi sur le Conseil des arts et des lettres du Québec 
(chapitre C-57.02) le Conseil est administré par un conseil 
d’administration composé de quinze membres, dont le 
président du conseil d’administration et le président- 
directeur général et au moins huit membres, dont le  
président, doivent, de l’avis du gouvernement, se qualifier 
comme administrateurs indépendants;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 5 de cette loi le gouvernement nomme les membres 
du conseil d’administration, autres que le président de 
celui-ci et le président-directeur général, en tenant compte 
des profils de compétence et d’expérience approuvés 
par le conseil d’administration et après consultation  
d’organismes que le ministre considère représentatifs des 
milieux des arts et des lettres, dont onze personnes issues 
des domaines culturels dans lesquels le Conseil exerce ses 
attributions et deux personnes issues d’autres domaines 
d’activités, culturels ou non, et que les membres sont 
nommés pour un mandat d’au plus quatre ans;

Attendu qu’en vertu de l’article 7 de cette loi, à l’expi-
ration de leur mandat, les membres du conseil d’admi-
nistration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient 
remplacés ou nommés de nouveau;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 8 
de cette loi les membres du conseil d’administration, 
autres que le président-directeur général, ne sont pas 
rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la 
mesure que peut déterminer le gouvernement, mais ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 266-2012 
du 28 mars 2012 madame Jo-Ann Kane a été nommée 
membre indépendante du conseil d’administration du 
Conseil des arts et des lettres du Québec, que son mandat 
est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 556-2016  
du 22 juin 2016 monsieur Larry Karass a été nommé 
membre indépendant du conseil d’administration du 
Conseil des arts et des lettres du Québec, que son mandat 
est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 698-2018 
du 6 juin 2018 madame Natasha Kanapé Fontaine a été 
nommée membre indépendante du conseil d’administra-
tion du Conseil des arts et des lettres du Québec, qu’elle a 
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

Attendu que les consultations prévues par la loi ont 
été effectuées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que les personnes suivantes soient nommées membres 
indépendants du conseil d’administration du Conseil 
des arts et des lettres du Québec pour un mandat de  
quatre ans à compter des présentes :

— monsieur Alix Laurent, directeur général, L’École 
supérieure de ballet du Québec, à titre de membre issu 
des domaines culturels dans lesquels le Conseil exerce 
ses attributions, en remplacement de madame Natasha 
Kanapé Fontaine;

— monsieur Marc Séguin, artiste, à titre de membre 
issu des domaines culturels dans lesquels le Conseil 
exerce ses attributions, en remplacement de monsieur 
Larry Karass;

— madame Tanya Sirois, directrice générale, Regrou-
pement des centres d’amitié autochtones du Québec, à titre 
de membre issue d’autres domaines d’activités, culturels 
ou non, en remplacement de madame Jo-Ann Kane;

Que les dispositions du décret numéro 1082-93 du 
11 août 1993 concernant la rémunération et le rembour-
sement des dépenses des membres du conseil d’adminis-
tration du Conseil des arts et des lettres du Québec et les 
modifications qui pourront y être apportées s’appliquent 
aux personnes nommées membres du conseil d’adminis-
tration en vertu du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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